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Antidérapant non-filmogène 
 
 

BUILDING  
ANTIGLISSE 

MODE D’EMPLOI :  
 
ο La pulvérisation donne les meilleurs résultats. 
Dans certains cas, le produit pourra être étalé à 
l’aide d’une serpillière (ou équivalent) ou d’une 
éponge. 
 
ο BUILDING ANTIGLISSE agit chimiquement sur 
le support de façon irréversible. Le temps de 
réaction détermine le pouvoir antidérapant. 
Lorsque la force d’antidérapage est suffisante, 
rincer soigneusement et abondamment à l’eau 
claire. Il ne doit pas rester de résidu. 
 
ο Le temps d’application varie en fonction de la 
nature, du type et de l’ancienneté du substrat : 
toute la surface à traiter doit être recouverte de 
produit. Si le produit s’évapore avant la fin du 
temps de réaction requis (température 
ambiante élevée) ajouter à nouveau du produit. 
 
 Sanitaires en émail : 30 à 45 minutes 
 Dallages, carrelages : 30 à 45 minutes 
 Ciment, minéraux : 30 à 60 minutes 

 
ο Dans le cas de carrelage présentant une forte 
vitrification de surface, les temps d’action 
pourront être prolongés, voire doublés (toujours 
faire un essai préalable).  

 
 
ο Sur des surfaces fragiles du type marbre ou 
granit poli (cristallisation sur laquelle un 
traitement chimique pourra provoquer une 
altération de surface), le produit pourra être 
dilué jusqu’à 50 % avec de l’eau. Toujours faire 
un essai préalable. 
 
ο Si l’effet antidérapant n’est pas suffisant, 
recommencer l’opération. Ne pas faire 
d’application en dessous de + 5°C. 
 
ο La consommation varie en fonction de l’état 
de surface et de la porosité du support. 
 
ο La consommation moyenne est de 5m² par 
litre de produit pur. 
 
ο Après un rinçage soigneux, la surface est 
désactivée et peut être mise en service 
immédiatement. 
 
ο L’entretien des surfaces traitées se fait avec 
les détergents conventionnels. 


